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DECLARATION  SOLENNELLE DE L’EGALITE DES CHANCES,

DE L’EQUITE ET DE GENRE

La Côte d’Ivoire traverse une crise qui a profondément bouleversé les institutions, les régions et les familles avec des conséquences graves sur les femmes et les enfants. Le gouvernement de réconciliation nationale déploie tous les efforts pour le retour à la paix afin d’entamer la reconstruction post crise.

C'est pourquoi, je voudrais signifier mon engagement à accorder une grande priorité à la problématique Genre qui, s’inscrivant dans la logique de l’équité et l’égalité entre les sexes, est une approche indispensable à la recherche de la paix et du  développement durable.

En effet, mon choix se justifie d’abord par l’importance que revêt l’approche Genre qui est un concept de développement, visant à réduire les inégalités sociales, culturelles, économiques et politiques entre les femmes et les hommes, et entre les classes sociales. L’égalité entre les sexes est aussi une approche qui s’inscrit en droite ligne dans les questions de Droits Humains et de Développement Durable à laquelle la Côte d’Ivoire adhère.

Par ailleurs, la Côte d’Ivoire a ratifié la plupart des Conventions Internationales et Régionales proclamant l’Egalité en dignité et en droits de tous les êtres humains. Ainsi, la Côte d’Ivoire adhère à la Plate Forme d’Action de Beijing qui exhorte à une participation juste et équilibrée des femmes à tous les niveaux de prise de décision. Le principe d’égalité entre femmes et hommes est consacré dans la deuxième constitution du 1er août 2000 de la Côte d’Ivoire. Cette constitution interdit toute forme de torture et de violence physique et morale, de mutilations et d’avilissement à l’égard des femmes. 

Dans ce cadre, plusieurs activités ont été menées par le Ministère de la Famille et des Affaires Sociales dont le livre blanc des femmes  élaboré en 1997 et revu en 2000, le Plan National d’Action de la Femme (PNAF) élaboré en 2002 et revu en 2005.

Une Direction chargée de l’égalité et de la promotion du Genre a été créée par le Gouvernement de transition nationale mis en place le 28 décembre 2005. Cette Direction chargée de la prise en compte du Genre dans tous les programmes des différentes institutions va faire face aux défis institutionnels notamment le manque de ressources financières, l’absence de budgétisation selon le Genre dans tous les programmes des différentes institutions, ainsi que le mécanisme de contrôle, de suivi et d’évaluation. 

Malgré cet engagement, il n’est pas encore accordé suffisamment d’intérêt à la question du Genre et de l’autonomisation des femmes. Des inégalités économiques et sociales subsistent encore entre les femmes et les hommes. Et cela nécessite un engagement politique soutenu par la mise en place de mécanismes institutionnels et financiers  en vue d’appuyer les actions correctives.

Il va de soi que nous ne pourrons rétablir la confiance et amorcer le développement durable si nous ne nous arrêtons pas sur les situations différentielles et souvent discriminatoires qu’ont vécues les femmes et les hommes dans cette crise.

L’analyse différentielle de la situation des femmes et des hommes en Côte d’Ivoire montre que la femme ivoirienne reste encore soumise à des contraintes fondées sur des normes et valeurs qui la confinent dans un jeu de disparité important de rôles sociaux stéréotypés et dévalorisants. Or, les inégalités sont sources de discrimination et contribuent à l’aggravation de la pauvreté. 

Au niveau des possibilités économiques, dans un pays comme la Côte d’Ivoire où il est sans cesse répété, depuis des générations que notre avenir commun repose sur l’agriculture, la femme n’a généralement pas la possibilité de posséder des exploitations agricoles de cultures pérennes qui est dans la conscience collective une affaire d’homme.

La prise de responsabilité des femmes et la valeur économique des travaux reproductifs, productifs ou communautaires non rémunérés ne sont pas reconnues dans nos sociétés modernes. Que ce soit au foyer, dans la vie économique ou dans l’arène politique, son labeur ne trouve nulle part sa juste rétribution. 

De même, dans nos communautés, l’héritage n’échoit généralement à la femme que lorsqu‘il n’y a plus d’homme dans sa lignée successorale. Les difficultés, voire le manque d’accès de nombre de femmes et de petites filles à l’information et à la scolarisation viennent aggraver cette situation.

Dans les domaines politiques et judiciaires, le constat du déséquilibre entre les femmes et les hommes est clair. La faible participation des femmes dans les structures de prise de décisions sociales, économiques et politiques et la féminisation de la pauvreté que nous avons à maintes reprises déplorée ont un impact négatif sur la capacité des femmes à profiter pleinement de leur participation à l’économie et au processus de démocratisation. Le droit moderne, bien qu’intervenu dans ce domaine pour y apporter des améliorations, reste parfois discriminatoire à l’égard de la femme, quand son application n’est pas purement et simplement ignorée ou rejetée par la communauté. 

De plus, la plupart des conventions et les résolutions ratifiées par la Côte d’Ivoire, n’ont pas fait l’objet d’harmonisation par rapport aux lois nationales. L’on note ainsi que l’application des textes relatifs aux droits des femmes n’a pas été suffisamment mise en œuvre.
Le Gouvernement, pendant cette période de crise et de sortie de crise, reconnaît les efforts déployés par le système judiciaire et les forces de l’ordre mais les interpelle davantage dans la mise en œuvre des lois en faveur des femmes et des hommes car il s’agit, à l’évidence, d’injustice ou de discrimination. 

Au regard de tout ce qui précède, je voudrais vous exhorter à analyser toutes vos activités à la lumière de l’approche Genre qui vise à examiner de manière comparative, la situation des femmes et des hommes, à identifier les sources d’inégalités entre les sexes en vue de les réduire dans le but ultime du Développement Durable.

Pour ma part, je m’engage à :

· Faire élaborer et mettre en œuvre une Politique Nationale de l’Egalité des Chances, de l’Equité et de Genre. Cette Politique qui tracera le cadre d’orientation gouvernementale visant à intégrer l’approche Genre dans les politiques, les programmes et les projets de développement dans tous les secteurs de la vie publique et privée sera également traduite en lois; 

· Donner des orientations pour une analyse budgétaire sensible au Genre afin de contribuer à l’atteinte de l’objectif d’égalité des femmes et des hommes de manière préventive et transversale. Par la suite, renforcer le budget du Ministère de la Famille et des Affaires Sociales, structure chargée de la coordination des questions de Genre, pour lui permettre de suivre et de coordonner les activités en matière d’équité et d’égalité ;

· Susciter l’intégration de la perspective Genre dans les processus de planification de tous les Ministères et départements et intégrer la dimension Genre à toutes les phases des cycles de planification sectorielle, y compris l’analyse, l’évaluation du développement, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques, programmes, des projets et des budgets. Cette tâche ne pourra s’accomplir qu’avec le renforcement des capacités en Genre et développement ;

· Appuyer les organisations des femmes et des hommes oeuvrant dans le domaine du Genre pour renforcer leur capacité à participer à la gouvernance politique, sociale et économique en mettant un accent particulier sur l’appui aux femmes du monde rural travaillant dans le domaine de l’agriculture, de la pêche et de l’élevage ;  

· Renforcer et simplifier les systèmes institutionnalisés de collecte et d’utilisation des données désagrégées par sexe dans les analyses statistiques en vue de démontrer  l’impact différent des politiques sur les femmes et les hommes.

· Veiller et faire appliquer des lois et règlements non discriminatoires à l’endroit des femmes et des hommes et conduire des réflexions visant à élaborer ou réviser les textes sur les droits des femmes ;

· D’ores et déjà, je m’engage à mettre tout en œuvre pour amener les institutions publiques et privées à appliquer le quota d’au moins 30% de la participation des femmes ivoiriennes dans la gestion des affaires publiques et politiques lors des échéances électorales de 2007 et ce, en vue de la parité  telle que stipulée dans la constitution ivoirienne ;

· Je m’engage également dès cet instant à faire ratifier le Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits de la Femme en Afrique.

Je voudrais conclure en vous rappelant que le développement implique le changement, qui lui même est tributaire des actions volontairement menées en vue d’influencer les valeurs dont la modification des lois ou des politiques gouvernementales. 

La lutte pour l’équité est un combat pour la Justice et le Développement Durable qui  mérite d’être soutenue par les femmes et les hommes de Côte d’Ivoire ! 

Je vous remercie.
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